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- Dimension politique :  
Ce pôle réunit le Comité de pilotage et le Comité de concertation. Le Comité de pilotage est 
composé de représentants politiques de tous les pays (27 pays membres + 4 associés). Il fixe 
les grandes orientations et les thèmes d’études du programme. Il est assisté par le Comité de 
concertation inter-gouvernemental (+ Commission) qui propose des orientations en lien avec 
l’Agenda politique européen.    
 
- Dimension gestion et administration :  
Elle est assurée par l’Unité de coordination et les points focaux nationaux. L’Unité de 
coordination, basée au Luxembourg, administre l’ensemble du programme. Les points focaux 
doivent assurer l’interface entre le programme et les chercheurs par le biais de plusieurs 
actions : promotion, mobilisation, diffusion des résultats de l’ORATE au niveau national… 
 
- Dimension cadre et financière :  
Elle comprend trois entités :  

• L’Autorité d’audit : l’Inspection Générale des Finances luxembourgeoise conduit des 
audits qui visent à mesurer l’efficacité du fonctionnement du programme.  

• L’Autorité de gestion : le Ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire 
luxembourgeois est responsable de la gestion et de la mise en œuvre du programme en 
accord avec les principes de suivi financier. 

• L’Autorité de certification, Service du budget du Ministère de l’aménagement du 
territoire luxembourgeois a vocation d’élaborer et de présenter à la Commission l’état 
des dépenses et les demandes de paiements… 

 
- Dimension recherche appliquée :  
Le programme ORATE, qui repose sur des appels d’offres thématiques, est avant tout l’œuvre 
des chercheurs organisés en Groupes de travail transnationaux (équipe leader, équipes 
partenaires, experts).   
Le contrôle de la qualité scientifique de leur travail est assuré par le Knowledge Support 
System, composé pour chaque lot scientifique de Sounding boards (2 experts chargés du suivi 
de chaque consortium).  


